
 

    

 

Assemblée générale 2021 de Vivre au Village du 03 février 2022 
 

 

Présents : Bernard Veyssière, Chantal Galigne, Monique Baffali, Me le maire 

 

 Fournié-Lanes, Marie-Hélène Soulayrès, Elisabeth Duhamel 

 

Excusés : Josette Alazard, Véronique Bessac 

 

 

1) Rapport moral 2021 : 
 

-Le nombre d'adhérents est resté  stable à 57 puisqu'il n'a pas été demandé de 

cotisation en 2021 

-L'Association remercie Mme le maire et le conseil municipal pour le versement de la 

subvention et l'aide matérielle apportée. 

 

2) Rapport d'activités 2021 : 

 

En raison de la crise sanitaire, seuls la manifestation autour des Jardins et l'atelier 

tricot ont été maintenus. 

 

Les rapports moraux et d'activités sont votés à l'unanimité. 

 

 

3)  Rapport financier présenté par la trésorière 
 

Recettes..............................................491,111€ 

 

Dépenses.............................................526,12€ 

 

Report solde au 1er janvier ...........................................2255,34€ 

 

Solde au 31 /12/2021.....................................................2220,60€ 

 

 

Le rapport financier est voté à l'unanimité. 

 

4) Projets 2022 : 
 

-L'atelier tricot est maintenu dans les mêmes conditions. 

 



-Un concours de soupes est organisé le dimanche 20 mars. 

 

-Randonnée pédestre  à Prayssac le samedi 2 avril suivi d'un repas au restaurant. 

 

-Activités Juin/jardins et inauguration le samedi 11 juin. 

 

-Fête de l'Arbre le dimanche 13 Novembre. 

 

-Participation au conservatoire de plants de vigne anciens proposé par Bernard 

Veyssière. 

 

-Participation aux activités proposées par le club Nature Les Hiron'Douelle. 

 

 

Avant de clore la séance , la parole est donnée à Mme LE Maire, qui met l'accent sur 

le passage le 22 juillet du Tour de France, appelant les Associations à collaborer pour 

donner une bonne visibilité à notre Village. 

Vivre au Village réfléchit à exploiter le Jardin du Point de Vue à ce sujet. 

 

La séance est levée en regrettant de ne pouvoir partager le verre de l'amitié avec 

toutes les personnes présentes. 


